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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 46 Etats membres. 

46 membres 
 
Albanie 
Allemagne 
Andorre 
Arménie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie 
Lettonie 
“L’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
 

Tenue d’un séminaire du Conseil de l’Europe à Chypre pour 
promouvoir une Convention pionnière sur la lutte contre la 
traite des êtres humains 
 
Strasbourg, 08.02.2007 – Les 15 et 16 février, à Nicosie (Chypre), le Conseil de l’Europe, 
qui compte aujourd’hui 46 Etats membres, tiendra son sixième séminaire régional destiné 
à soutenir la lutte contre la traite des êtres humains et à promouvoir la signature et la 
ratification de sa Convention sur la lutte contre la traite des êtres humains (STCE n° 197). 
A ce jour, la Convention a été ratifiée par l’Albanie, l’Autriche, la Moldova et la Roumanie, 
et signée par 30 autres pays. 
 
A défaut de chiffres exacts, des estimations approximatives des Nations Unies indiquent 
qu’entre 700 000 et 2 millions de femmes, pour ne mentionner qu’elles, sont victimes de la 
traite chaque année. Les chiffres sont plus élevés encore lorsqu’on y ajoute d’autres 
formes de traite telles que le trafic d’organes et la traite des enfants. La traite des êtres 
humains représente un marché estimé à 32 milliards de dollars. 
 
Organisée par le Conseil de l’Europe en coopération avec le Ministère chypriote de 
l’Intérieur, la conférence régionale, ouverte à la presse à l’hôtel Hilton Park de Nicosie 
(avenue Griva Dighenis), se concentrera sur les trois volets de la Convention : 
prévention, protection et répression. 
 
Jusqu’à 150 participants – y compris des représentants du Conseil de l’Europe, des 
fonctionnaires nationaux spécialistes des droits de l’homme et du droit pénal, et des 
représentants d’ONG venus de plusieurs pays (Bulgarie, Chypre, Grèce, Irlande, Italie, 
Moldova, Roumanie et Ukraine) – réfléchiront ensemble aux moyens de mettre fin à cette 
forme moderne d’esclavage. 
 
Plusieurs intervenants – la Secrétaire Générale adjointe du Conseil de l’Europe, Maud de 
Boer-Buquicchio, le Ministre chypriote de l’Intérieur, Neoklis Sylikiotis, le Chef de la police 
de Chypre, Charalambos Koulentis, et la Représentante spéciale de l’OSCE chargée de 
la lutte contre la traite des êtres humains, Eva Biaudet – tiendront une conférence de 
presse à l’hôtel Hilton Park de Nicosie, avenue Griva Dighenis, après l’ouverture du 
séminaire, de 10h30 à 11heures. 
 
Les séminaires régionaux tenus jusqu’à présent – à Bucarest, Riga, Rome, Oslo et 
Athènes – ont examiné comment les politiques nationales peuvent être mises en 
conformité avec la Convention. Une autre série de séminaires se concentrera sur certains 
aspects précis de la Convention ; c’est ainsi que la protection des victimes fera l’objet 
d’une réunion à Berlin en avril 2007. 
 
Pour en savoir plus : http://www.coe.int/trafficking 
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